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I - LE BUDGET PRINCIPAL 
 

Résultat global : 
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 A – LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 
  
Les dépenses réalisées s’élèvent à 8 929 940 € et les recettes perçues à 10 032 392 €. 

 
1 - Les dépenses de fonctionnement 
 

Le montant total des dépenses réelles s’élève à 8 060 387 €, soit une hausse de 7,13 % par 
rapport à 2021.  
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L’évolution des dépenses entre 2021 et 2022 repose sur une progression de chaque poste de 
dépenses, marquées par des faits conjoncturels et/ou réglementaires :  

• la progression des charges à caractère général (+124 K€) dont 29 % d’augmentation des 
dépenses d’électricité et + 19 % pour les dépenses de combustibles (gaz + fioul domestique). 

• la progression des charges de personnel (+116 K€) intégrant l’augmentation de 3,5 % du 
point d’indice 

• la progression des autres charges de gestion courante (+ 267 K€) en raison du soutien vers le 
CCAS (+ 70 K€) et à deux budgets annexes de lotissements dans le cadre des opérations de 
clôture (145 K€). Pour rappel l’excédent d’un budget annexe a été reversé sur le budget 
principal à hauteur de 216 K€ (recettes de fonctionnement). 
 

Rapportées à l’habitant, les dépenses de fonctionnement par habitant de l’année 2022 atteignent 
867 € pour Aizenay, contre un indicateur national de la strate 2021 (10 000/20 000 hab.) de 1 213 € 
par habitant. 

 
 
Structurellement en 2022, les charges de personnel représentent la première dépense avec 52,2 % 
(avec les remboursements d’assurance du personnel) des dépenses de fonctionnement et les charges 
à caractère général 27 %. 
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Au niveau national, les frais de personnel rapportés aux dépenses réelles de fonctionnement, dans la 
strate 2021 (10 000/20 000 hab.) sont de 60,2% contre 53,8 % à Aizenay en 2022. 
 
Chapitre 011 – Charges à caractère général 
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ELECTRICITE-COMBUSTIBLES (Art. 60612 – 60621) 
Les dépenses d’électricité augmentent de 29,19 % et celles de combustibles de 19,11 %.  
Le volume des consommations d’électricité augmente de 7,13 % par rapport à 2021, notamment sur 
les bâtiments et équipements occupés durant toute l’année en 2022 avec la reprise totale des 
activités suspendues pendant la période de COVID. 
Concernant les dépenses de gaz, le volume facturé est en baisse de 12,56 %. 
 
CARBURANT (art. 60622) 
Augmentation de 35 % par rapport à 2021. 
 
FOURNITURE DE PETIT EQUIPEMENT -AUTRES MATIERES ET FOURNITURES -FOURNITURES VOIRIE 
(art. 60632 – 60633-6068) 
La dépense cumulée est de 262 496 € contre 262 448 € en 2021. 

• Pour travaux en régie : 54 318 € 

• Végétaux : 32 861 € 

• Le reste est consommé par les différents services, dont majoritairement les services 
techniques, pour maintien du stock du magasin et réaffectation sur les différents bâtiments 
lors d’intervention de réparations et d’entretiens. 
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LOCATIONS IMMOBILIERES (art. 6132) (- 11 522 €) : 
Résiliation du contrat de bail du local de stockage ST à la Planche Barbe, suite à l’acquisition de ce 
bâtiment. 

 
TERRAINS (art. 61521) (- 12 656 €) : 

• Entretiens des ruisseaux (- 21 600 €) (action renforcée en 2021) 

• Elagage (+ 12 425 €) (dont travaux préparatoires pour passage de la fibre) 
 

BATIMENTS PUBLICS ET AUTRES BATIMENTS (art. 615221 – 615228) (- 8 059 €) 

• Contrats de maintenances des installations de chauffage, traitement d’air transférés sur le 
compte 6156 « maintenance ». 

 
VOIRIES (art. 615231) (+ 21 296 €) 

• Entretien et réparations éclairage public : + 10 902 €. 

• Travaux de marquage au sol : + 12 792 €  
 

MAINTENANCE (art. 6156) (+ 10 043 €) 

• Intégration contrat de maintenance du nouvel équipement sportif (structure d’escalade, 
chaufferie, ascenseur) (+ 4 800 €/an) 

• Contrat de maintenance des extincteurs (+ 6 169 €) 

• Résiliation des contrats de maintenance (copieurs, imprimantes) (-4 148 €)  

• Baisse des interventions sur les logiciels métiers (- 4 113 €) 
 
HONORAIRES (art. 6226) (- 26 258 €) : 

• Fin de la Mission d’animation OPAH-RU – Hatéis Habitat (- 19 000 €) ; 

• Fin de l’audit pour l’organisation et l’optimisation des services techniques » (- 17 700 €) ; 

• Assistance technique et juridique pour la concession de mobilier urbain (6 099 €) 

• Elaboration d’une stratégie de redynamisation du centre-ville (16 254 €) 
 
RECEPTIONS - FETES ET CEREMONIES (art. 6232 – 6257) (+ 23 251 €) 

• Retour des manifestations annulées en 2020 et 2021 (Chocolat concert, Jazz’inate, fête de la 
musique, fête du 13 juillet) 

• Mardynamiques (- 8 860 €) 

 
AUTRES SERVICES EXTERIEURS (art.6288) (+ 19 389 €) 

• Mission d’accompagnement au passage à la M57 (2 448 €) 

• Mission d’accompagnement de la démarche dans le temps périscolaire et extrascolaire 
(PEDT) (+ 1 500 €) par la Ligue de l’Enseignement 

• Distribution du magazine municipal depuis juillet 2021 (+ 8 186 €) (enregistrement au 
chapitre 012 Charges de personnel auparavant). 
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 Chapitre 012 – Charges de personnel 
 
Elles progressent de 2,69 % par rapport à 2021 : 

• Augmentation de 3,5 % du point d’indice (+ 61 166 € en coût chargé) 

• Personnel extérieur pour remplacement personnel (- 38 200 €) 

• Personnel contractuel (- 34 000 €). Des personnels contractuels en 2021 ont été recrutés 
définitivement en 2022 (nommés stagiaires) et leur rémunération est désormais imputée sur 
la ligne « rémunération principale – personnel titulaire ». 

• Centre de loisirs d’été (+ 25 470 €) ; 

• Recrutements réalisés en cours d’année  2021 sur une année complète en 2022 (+ 71 900 €) 

 
Les charges financières sont en hausse suite aux emprunts souscrits en 2021 et 2022. 
 
 
2 - Les recettes de fonctionnement 
 
Le montant des recettes réelles est de 10 032 931 €, dont 9 928 086 € de recettes réelle, soit une 
baisse de 0,29 % des recettes réelles par rapport à 2021. 

 

 
 

 
 
La diminution des ressources en 2022 hors produits des cessions d’immobilisations s’explique 
principalement par :  

- la baisse des dotations (-278 K€) avec la perte totale de la DSR, 
- la progression des impôts et taxes (+528 K€, soit + 8,4 %) avec l’augmentation des ressources 

fiscales et des droits de mutation, 
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Structurellement, la fiscalité représente 69 % des recettes réelles de fonctionnement en 2022. La 
DGF représente 11,04 % quand elle représentait 19,45 % des recettes réelles en 2020. 
 
 
En 2022, les recettes de fonctionnement par habitant à Aizenay sont de 977 € (1 009 € en 2021), 
contre un indicateur national de la strate 2021 (10 000/20 000 hab.) de 1 357 € par habitant. 
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Tableau des cessions 
 

Date cession Libellé Date délibération Montant HT 

23/12/2016 
Solde Parcelles BL 188 et 195 

Zone de l’Orgerière 
29/10/2013 100 950,28 € 

25/11/2022 
Parcelle BH 538 et ZK 527 

Lieu-dit Les Noues 
12/07/2022 38 595 € 

07/10/2022 
Parcelle ZY 98  

La Grande Blussière 
26/04/2022 360 € 

TOTAL DES CESSIONS IMMOBILIERES 139 905,28 € 

 
 

Les atténuations de charges correspondent aux remboursements liés aux dépenses de personnel 
(indemnités journalières, décharges syndicales) ainsi qu’aux avoirs non déductibles des factures des 
fournisseurs. 
Remboursement sur rémunérations du personnel (+ 32 499,03 €). 
 
Les produits des services progressent de 0,65 % € par rapport à 2021.  

• Restaurant municipal (+ 12 567 €) pour la confection des repas enfants 

• Accueil de loisirs + accueil périscolaire (+ 24 531 €)  

• Refacturation des repas du Multi-accueil (+ 2 258 €) 

• Refacturation des plateaux repas au CCAS (- 6 438 €) ; 

• Il n’y a plus de refacturation au CCAS pour mise à disposition d’un personnel communal 
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Les impôts et taxes progressent de 8,39 % (+ 528 K€) : 
 

 
 

Les produits des impôts directs locaux représentent 64,29 % du produit total des impôts et taxes. 
 
Les dotations de l’Etat diminuent de 24 % (- 353 277 €), avec la suite de l’impact du passage au seuil 
de 10 000 habitants en population DGF, et comme conséquence la perte totale de la DSR. 
 

 
 
 
Au chapitre 042, en opérations d’ordre, on retrouve la valorisation des travaux effectués en régie, 
pour un montant de 98 655 € (145 838 € en 2021). 
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3 - Résultat 
 
Le résultat de l’année 2021 (2 498 994,82 €) est intégré au résultat de l’exercice 2022, pour le calcul 
de résultat global de clôture et l’affectation des résultats. 
 
 

Résultat de l’exercice 1 102 992,07 € 

Résultat de clôture (avec reprise résultat N-1) 3 601 986,89 € 
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 B – LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 
 1 - Les dépenses d’investissement 
 
Les dépenses d’investissement s’élèvent à 8 701 934 €, dont 8 562 149 € de dépenses réelles, pour 
un résultat de l’exercice 2022 de 1 128 890 €. 

 

 
 

Les dépenses d’équipement s’élèvent à 7 404 692 €, soit un taux de mandatement de 79,65 %. 
Tenant compte des restes à réaliser (dépenses engagées non mandatées), le taux de réalisation des 
dépenses d’équipement est de 83,57 %. 
 
Les dépenses réalisées au titre des dotations et fonds divers et réserves sont : 

s Le reversement de la taxe d’aménagement perçue sur les zones d’activité économique 
(56 923 €), 

s L’apurement du compte 1069 (45 129 €) réalisé à la demande du comptable public dans le 
cadre des opérations de préparation au passage à la nomenclature comptable M57 (compte créé lors 
de la mise en place de la nomenclature M14).  
 
Le montant du capital remboursé au titre de la dette est de 1 055 405 € (emprunts bancaires et 
emprunts Caisse d’Allocations familiales). 
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Dépenses d’équipement par opérations : 

 
 
 

Les opérations d’ordre (dépenses et recettes) : 
- Valorisation des travaux en régie en dépenses d’investissement (98 655 €)  
- Intégration des frais d’études et d’insertion réalisées avant travaux (34 939 €) 
- Plus ou moins-values et autres écritures réalisées sur cessions d’immobilisation (50 732 € et 

50 218 €) 
- Amortissements des immobilisations (742 705 €) et des subventions d’équipement (6 191 €) 
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 2 - Les recettes d’investissement 
 
Le montant des recettes est de 6 401 376 € dont : 

s 2 700 000 € au titre du recours à l’emprunt, 
s 1 602 918 € au titre des subventions d’investissement, 
s 24 526 € au titre d’un remboursement sur dépense d’investissement, 

 

 
 

Chapitre 13 - Les recettes liées aux subventions d’investissement qui s’élèvent à 1 602 918 € sont 
détaillées dans le tableau ci-après : 
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En recettes, le montant des restes à réaliser est de 565 336 € dont : 
s 376 106 € au titre des équipements publics du lycée (complexe OMEGA et travaux de VRD) 
s 127 114 € au titre des travaux d’aménagements et de voirie (Espaces publics OPAH-RU) 
s 46 000 € au titre des projets culturels et sportifs 
s 14 116 € (autres projets) 

 
 
 Chapitre 16 – Emprunts : Le montant du recours à l’emprunt est de 2 700 000 €, auprès du Crédit 
Agricole de Vendée. 
 
 
Chapitre 10 – Dotations et réserves :  
s FCTVA (931 818 €)  
s Taxe d’aménagement (237 622 €) 
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3 - Résultat 
 

Résultat de l’exercice - 2 300 558,44 € 

Résultat de clôture (avec reprise résultat N-1) - 1 306 512,57 € 

 
 
 

 C – AFFECTATION DES RESULTATS 
 
Le résultat de clôture de la section d’investissement sera reporté en dépenses d’investissement, au 
chapitre D001, pour un montant de 1 306 512,57 €. 
Besoin de financement de la section d’investissement : 
Résultat de clôture : - 1 306 512,57 € 
Restes à réaliser : +   201 207,23 € 
Besoin de financement : - 1 105 305,34 € 
 
Section de fonctionnement : 
Résultat de clôture :     3 601 986,89 € 
Affectation à la section d’investissement (1068) : 1 105 305,34 € 
Report en recettes de fonctionnement (002) :  2 496 681,55 € 
 
 
 

 D – CAPACITE D’AUTOFINANCEMENT 
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II – LES BUDGETS ANNEXES 
 
 
 A - BUDGET "ASSAINISSEMENT" 
 

1) La section de fonctionnement : 
 

 
 
Les principales dépenses de fonctionnement : 
- les dépenses récurrentes de charges à caractère général, pour l’entretien et le fonctionnement de 
la station d’épuration, l’entretien des réseaux EU : 
 Dépenses d’électricité (station + postes de relevages) 

Elles s’élèvent à 69 206 € et représentent 36 % des charges à caractère général ; elles 
s’élevaient à 47 0 52 € en 2022, soit une augmentation de 47 %. 

- les dépenses de personnel pour la mise à disposition du personnel communal ; 
- les opérations d’ordre liées aux écritures d’amortissement. 
 

 
 

Les recettes de fonctionnement : 
s Redevance d’assainissement (425 497 €) ; 
s Participation à l’Assainissement collectif (207 240 €) ; 
s Participation aux frais de branchement (34 603 €) ; 
s Redevance pour location toiture pour panneaux photovoltaïque (5 754 €). 



VILLE d’AIZENAY  RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

  
 
   
   

  

 
 

19 / 27 
 
 
 

 

Résultat de la section de fonctionnement : 
 

RESULTAT DE L'EXERCICE 261 345,86 € 

RESULTAT DE CLOTURE (reprise résultat N-1) 261 345,86 € 

 
Le résultat de clôture correspond au résultat de l’exercice car l’excédent 2021 avait été affecté dans 
son intégralité à la section d’investissement pour couvrir son besoin de financement. 
 
 

2) La section d’investissement : 
 

 
 
Dépenses d’investissement réalisées : 
s Fin des travaux de réhabilitation de la station d’épuration (64 454 €) 
s Travaux de réhabilitation du réseau EU Rue Maréchal Leclerc (28 151 €) 
s Divers travaux sur réseaux EU (84 562 €) 
s Remplacement de matériel pour la station (40 778 €) 
s Réalisation du schéma directeur EU (29 248 €) 
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Les recettes d’investissement : 
⬧ Souscription d’un emprunt de 245 000 € pour financement des travaux de réhabilitation de la 

station d’épuration 
⬧ Ecritures des amortissements 

 
 
Résultat de la section d’investissement : 
 

RESULTAT DE L'EXERCICE 213 698,06 € 

RESULTAT DE CLOTURE (reprise résultat N-1) 21 979,38 € 

 
 
Affectations des résultats 2022 sur l’exercice 2023 : 
 
Besoin de financement de la section d’investissement : 
Résultat de clôture : 21 979,38 € 
Restes à réaliser :                 - € 
Besoin de financement = 0 €. Le résultat étant excédentaire, la section n’a pas de besoin de 
financement. 
 
Section de fonctionnement : 
Résultat de clôture :        261 345,86 € 
Affectation à la section d’investissement (1068) :                     - € 
Report en recettes de fonctionnement (002) :     261 345,86 € 

 
 
 
 B - BUDGET "ZONE D'AMENAGEMENT CONCERTE" 
 

 
 

Pas d’opérations sur l’exercice 2022. 
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 C – ZONE D’AMENAGEMENT DIFFERE 
 

 
 

Opérations réalisées : 
- Etudes et rémunérations de la Maîtrise d’œuvre pour l’aménagement de la ZAD : 24 820 €. 
- Les autres opérations sont des écritures d’opérations d’ordre. 

 
 
 D – LES BUDGETS DE LOTISSEMENT 

 
 1 – La Clé des Champs 

 

 
 

Opérations réalisées : 
- Opérations comptables pour clôture du budget 
- Reversement d’un excédent de 216 506 € sur le budget principal. 
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2 - Le Clos de la Rabine 
 

 
 

Opérations réalisées : 
- Opérations comptables pour clôture du budget 
- Versement d’une subvention d’équilibre de 80 418 € par le budget principal. 

 
 
 3 - Le Haut des Parcs 

 

 
 

Opérations réalisées : 
- Opérations comptables pour clôture du budget 
- Versement d’une subvention d’équilibre de 65 032 € par le budget principal. 
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 4 - Le Pré du Bois 
 

 
 

Pas d’opérations sur l’exercice 2022. 
 
 
 5 – Lotissement Impasse des Halliers 
 

 
 

Pas d’opérations sur l’exercice 2022. 
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 6 – Les Prairies de Bonnefonds 
 

 
 
Opérations réalisées : 

- Etudes préalables aux travaux d’aménagement : 10 777 € 
 
 

7 – Les Athénées  
 

 
 
Opérations réalisées : 

- Travaux d’aménagement : 109 153 € 
- Rémunération de la maîtrise d’œuvre : 3 188 € 
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8 – Les Haies Plessées  
 

 
 
Opérations réalisées : 

- Travaux d’aménagement : 72 844 € 
- Rémunération de la maîtrise d’œuvre et études : 3 131 € 

 
Lancement de la commercialisation : 
 ⬧ 4 lots vendus en 2022 (sur un total de 12) pour un montant global de 203 757 €. 
 
 
 

III – EVOLUTION ET STRUCTURE DE LA DETTE 
 

Sur le budget principal, en 2022, le montant du capital remboursé est de 1 041 646 € pour les 
emprunts bancaires et de 13 759 € pour les emprunts à taux zéro de la Caisse d’Allocations familiales. 

Le montant des intérêts payés est de 179 960 € (hors écritures ICNE).  
 
Un recours à l’emprunt a été réalisé pour un montant global de 2 700 000 € auprès du Crédit 

Agricole Atlantique Vendée. 
 
Au 31/12/2022, hors crédits de la ligne de trésorerie, le capital restant dû est de 9 879 K€. 
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Structure de la dette du budget principal : 
 
Au 31/12/2022, l’encours de dette est composé de 21 emprunts. Deux emprunt ont été soldés 

au cours de l’exercice et un nouvel emprunt a été souscrit. 
La dette est majoritairement à taux fixe. 
Les emprunts à taux variable sont sur un taux Euribor à 3 mois et 12 mois. 
 

 
 

 
 

 
Charte de bonne conduite GISSLER : 
 
La dette est classée à 99,56 % en niveau faible A1 et en niveau B1 à 0,44 %. 
 

 
Indice zone euro 
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 IV - LES RATIOS 
 

RATIOS CA 2022 

Dépenses réelles de fonctionnement / habitant 799 € 

Produit des impositions directes / habitant 435 € 

Recettes réelles de fonctionnement / habitant 952 € 

Dépenses d'équipement brut / habitant 735 € 

Encours de dette / habitant 980 € 

DGF / habitant 109 € 

Dépenses de personnel / Dépenses réelles de fonctionnement 52,31 % 

Coefficient de mobilisation du potentiel fiscal 96,51 % 

Dépenses réelles de fonctionnement + Remboursement de la 
dette/recettes réelles de fonctionnement 

94,83 % 

Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de 
fonctionnement 

77,18 % 

Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement 102,97 % 

 
 
 
 

***** 
 


